
RÉSUMÉ :
Le terme de modalisation est souvent employé pour qualifier certains aspects des productions

des aphasiques. Or, la définition même de ce terme n’est pas toujours évidente pour les praticiens
orthophonistes, ni même pour les linguistes cherchant à étudier le phénomène.
La modalisation, en tant que jugement ou commentaire sur le contenu propositionnel, ou la

qualité de l’acte élocutoire, doit être étudiée dans un cadre psycholinguistique afin d’être pris en
compte comme partie non négligeable du discours des patients, et permettre son intégration au
bilan de langage, et à la prise en charge selon divers axes.
Nous nous proposons ici de redéfinir le terme de modalisation selon les données de la linguis-

tique, puis de décrire les études qui se sont intéressées à ce phénomène en aphasiologie.
Nous verrons ainsi qu’une dissociation fonctionnelle entre aspect modalisateur et aspect réfé-

rentiel du langage a pu être mise en évidence*, à la suite de travaux décrivant une dichotomie
entre production de l’illocution et du contenu propositionnel chez les sujets aphasiques**, cor-
respondant à celle observée par Nespoulous*** entre comportement modalisateur et comporte-
ment référentiel du langage.
Enfin, nous évoquerons les implications mises en évidence pour le bilan orthophonique et la

prise en charge, avant de conclure sur l’importance de la prise en compte d’éléments pragma-
tiques dans l’évaluation et la rééducation orthophonique.
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APHASIE ET MODALISATION
A QUOI SERVENT CES ÉNONCÉS SI BIEN
PRÉSERVÉS?
par Katia PROD’HOMME

SUMMARY : Aphasia and verbal modalization — A which serve these so well
protected statements ?

The term of verbal modalization is often used to qualify some aspects of the productions of
aphasics. Now, the definition of this term is not always evident for the practitioners speech the-
rapists, nor even for the linguists trying to study the phenomenon.
The verbal modalization, as judgment or comment on the propositionnal contents, or the qua-

lity of the locution, has to be to study in a psycholinguistic frame to be taken into account as not
unimportant part of the speech of the patients, and allow its integration the balance assessment
of language, and the coverage according to diverses thrusts.
We suggest here redefining the term of verbal modalization according to the data of the lin-

guistics, then describing the studies which were interested in this phenomenon in aphasiology.
We shall so see that a functional dissociation enters modalizings’ aspects and referentials’

aspects of language was able to be revealing*, following works describing a dichotomy between
production of the illocution and the propositionnal contents to the subjects aphasics*, corres-
ponding to that observed by Nespoulous* enter modalizing behavior and referential behavior of
language.
Finally,we shall evoke the implications revealings for the speechand language therapy’s assess-

ment and the coverage, before ending on the importance of the consideration of pragmatic ele-
ments in speech and language therapy.
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INTRODUCTION

Le terme de modalisation n’est pas étranger à tout orthophoniste travaillant auprès
d’une population de patients atteints de troubles neurologiques. Pourtant, il semble que
sa définition exacte soit méconnue, et l’utilisation de cette notion parfois abusive, ou trop
restreinte.

Nous nous proposons dans cet article de présenter ce qu’est la modalisation, et d’es-
sayer de mieux comprendre à quoi servent ou peuvent servir ces énoncés, que l’on retrou-
ve très souvent dans le discours des patients aphasiques, tout à fait préservés, mais que
l’on a trop facilement tendance à laisser de côté, à ignorer, estimant qu’il s’agit d’énon-
cés vide de sens, sans intérêt pour la communication, et ne pouvant donc s’intégrer comme
support de la prise en charge orthophonique.

Afin de comprendre l’utilité de la modalisation et son utilisation possible en rééduca-
tion, nous allons chercher à définir précisément, mais simplement cette notion, à travers
les champs théoriques qui la recouvrent. Puis nous présenterons les différentes études
faisant état du rapport existant entre modalisation et aphasie. Enfin, nous présenterons
les divers intérêts de la notion en orthophonie.

Mais avant cela, nous allons resituer les notions d’aphasie et de modalisation entre
elles, et redonner les raisons de la méconnaissance de ce concept linguistique.

En effet, lorsque l’on se réfère à la notion d’aphasie, nous allons trouver de nombreuses
entrées, que ce soit dans des ouvrages spécialisés en orthophonie, comme le « Dictionnaire
d’orthophonie »*, ou dans divers livres de neuropsychologie. Mais, l’ensemble des pro-
pos concernant l’aphasie ne fera aucune référence à la modalisation.

Très couramment, l’aphasie est donc définie comme « trouble des fonctions langa-
gières qui survient suite à une lésion cérébrale du système nerveux central chez un indi-
vidu qui maîtrisait normalement le langage avant l’atteinte cérébrale »*, la notion de
« fonctions langagières » devant être comprise comme, d’une part, les versants expres-
sif et réceptif du langage oral ou écrit, et d’autre part, les différents niveaux linguistiques
relatifs à une conception classique du langage datant du XIXe siècle ; soit la phonétique,
la phonologie, le lexique, la sémantique, la morphologie, et la syntaxe.

Or, la modalisation ne s’inscrit nullement dans l’un de ces niveaux linguistiques… ce
qui la rend peu connue, et rarement citée, si ce n’est pour la qualifier de simple automa-
tisme langagier.

Il est vrai que pour trouver une définition un tant soit peu complète du terme de moda-
lisation, peu de perspectives s’offrent à l’orthophoniste. En effet, le « Dictionnaire d’or-
thophonie » ne propose aucune entrée pour cette notion. De même, la plupart des ouvrages
auxquels un orthophoniste peut se référer lorsqu’il cherche des éléments en aphasiolo-
gie, ne fera mention de la modalisation.

Il ne reste plus qu’à se pencher sur des livres de linguistique pour réussir à trouver des
éléments concernant la modalisation. Ainsi, dans le dictionnaire de linguistique *, peut-
on lire une longue définition sur la modalisation, dont voici un bref passage : « […] la
modalisation définit la marque donnée par le sujet à son énoncé […] ». Voilà donc qui
nous renseigne sur ce qu’est la modalisation… mais qui reste bien loin de son rapport à
l’aphasiologie !

Pourtant, la mise en relation de ces deux termes se justifie pleinement. Il suffit pour
cela de reprendre quelques bases historiques concernant le développement des travaux
en aphasiologie.

Si l’aphasie appartient à la neuropsychologie, et la modalisation au domaine de la lin-
guistique, nous savons que ces deux domaines ont été amenés à se réunir sous le terme
de neurolinguistique afin de permettre l’intégration de la terminologie linguistique à la
description des troubles du langage présentés par les patients aphasiques, et ce à partir
de 1956, R. Jakobson en étant l’investigateur. Cette initiative a permis d’affiner les ana- 27
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lyses, jusqu’alors faites par les neurologues, à partir de leurs connaissances académiques
en langue française.

Il existe donc bien un lien à faire entre aphasie et modalisation, du fait de la fusion des
deux disciplines que sont la neuropsychologie et la linguistique, permettant de proposer
des descriptions des troubles du langage plus solides et plus fines car basées sur l’en-
semble du champ de la linguistique.

Pourtant, la pratique quotidienne montre bien que ce lien est peu mis en évidence, et
peu étudié dans le cadre de recherches scientifiques. Comment cela s’explique-t-il ?

Les raisons sont multiples…
- Tout d’abord, historiquement, à l’époque où R. Jakobson se propose d’intégrer l’ana-

lyse linguistique à l’étude de la pathologie du langage, deux courants théoriques s’op-
posent. Le structuralisme, et la pragmatique, dont les premiers développements dans
le champ de la linguistique sont anglo-saxons et datent de 1955. On comprend consta-
te donc que le courant structuraliste, en tant que concept classique du langage, va
l’emporter sur les prémisses de la pragmatique. De ce fait, seuls les niveaux de la
phonétique, de la phonologie, du lexique, de la sémantique, de la morphologie, et de
la syntaxe vont être pris en compte pour les analyses. Or, nous verrons plus loin que
la modalisation s’intègre à la fois au courant pragmatique, mais également à la lin-
guistique de l’énonciation, courant français qui se développera dans les années 60.
Ces concepts théoriques, qui rendent compte d’un autre niveau langagier que ceux
sus-cités, font partie d’une conception « évoluée » de langage, dans laquelle l’inten-
tion du locuteur occupe une place primordiale, mais qui à l’époque n’est pas encore
suffisamment répandue pour parfaire les descriptions en pathologie.

- D’un point de vue de la discipline linguistique, on ne peut laisser de côté l’impor-
tante complexité rattachée à la notion de modalisation, et ce du fait :
• D’un grand nombre de définitions qui lui sont attribuées par les linguistes.
• De la difficulté à conceptualiser la relation pouvant exister entre l’interlocuteur et

l’énoncé, relation à la base même de la notion.
- Enfin, une dernière raison peut être évoquée pour expliquer le manque d’études concer-

nant cette notion. Il s’agit du développement tardif des travaux psycholinguistiques en
pragmatique, qui datent des années 1970, et qui sont actuellement encore en plein essor.

Comme nous l’avons vu plus haut, il est possible d’opposer la linguistique structura-
liste à la pragmatique, ces deux courants théoriques divergeant par différents aspects. Or,
c’est avec le développement de la pragmatique et de la linguistique de l’énonciation, que
la notion de modalisation va apparaître dans le vocabulaire aphasiologique, grâce aux
études psycholinguistiques pragmatiques.

En effet, et nous l’avons déjà évoqué plus haut, là où la linguistique structurale, jus-
qu’alors employée dans la caractérisation des troubles aphasiques, étudie la langue en
tant que moyen par lequel la faculté langagière se réalise, et s’intéresse aux structures
nécessaires pour les locuteurs afin d’utiliser cette langue, la pragmatique et la linguis-
tique de l’énonciation étudient la parole en tant qu’acte individuel d’utilisation de la
langue, et s’intéressent à l’utilisation des structures dans une situation déterminée, pre-
nant en compte le langage dans son contexte d’utilisation.

Un nouvel objet d’étude apparaît alors au sein de ces disciplines, dans ce que l’on appel-
lera l’énonciation. Il s’agit donc d’étudier la production même de l’énoncé en tant que
réalisation d’une phrase dans une situation déterminée, en prenant en compte le lieu, le
moment, et les circonstances de la production.

Selon ce principe, le langage est étudié en situation, et est considéré en tant que moyen
d’agir sur autrui.

La modalisation, en tant que « marque donnée par le sujet à son énoncé », se situe au
sein de ces deux disciplines : la linguistique de l’énonciation s’y intéresse en tant qu’in-
dice de la subjectivité que le locuteur porte sur son énoncé, selon la situation ; et la prag-
matique l’intègre à la notion d’acte de langage, dans la mesure où elle relève de l’acte
illocutoire du message, c’est-à-dire à l’action qui est faite en disant quelque chose, par
opposition à l’acte locutoire qui correspond à ce qui est dit.28



C’est donc la fonction de communication du langage, en tant qu’action sur autrui, que
la modalisation révèle par les indices qu’elle intègre aux énoncés. Il est ainsi possible de
déterminer deux parties dans un énoncé où les deux fonctions du langage (fonction de
représentation, fonction de communication) apparaissent explicitement :

- Le contenu propositionnel, que l’on pourra également appeler dictum ou aspect locu-
toire.
Ex: Je pense que les passants vont traverser.

- L’expression de l’activité du sujet pensant, que l’on trouvera également sous le nom
de modus ou aspect illocutoire, et qui recouvre les éléments subjectifs du langage,
c’est-à-dire la modalisation.
Ex: Je pense que les passants vont traverser.

Nous définirons ce concept de modalisation, tel que R. Vion le propose. La modalisa-
tion est alors considérée comme l’opération produite par le locuteur afin d’inscrire dans
son énoncé les indices (modalisateurs) de sa présence, et se définit comme « double énon-
ciation avec production d’un commentaire réflexif de l’une sur l’autre. », le locuteur
étant un sujet actif face au langage*.

Ainsi, il existe une position de sur-plomb du locuteur face à sa première énonciation,
lui permettant d’évaluer celle-ci par la production d’un second énoncé. Le commentai-
re ou jugement porté par la seconde énonciation sur la première peut prendre deux aspects.

Il peut s’agir d’un commentaire sur le « dit », c’est-à-dire sur le contenu proposition-
nel de l’énoncé, que l’on peut également qualifier de discours référentiel.

Ex: Rose viendra sûrement cet été en vacances.
Ou d’un commentaire sur le « dire », portant sur l’acte d’énonciation (la manière de

dire) ; on parlera alors de commentaire méta-énonciatif.
Ex: La soirée était géante, si j’ose dire.

Il faut donc retenir que la modalisation est à considérer comme un jugement ou un
commentaire sur :

- Le contenu propositionnel (ou discours référentiel)
Ex: Je crois que le chien dort.

- La qualité de l’acte élocutoire
Ex: La soirée était géante !… C’est pas tout à fait ce que je voulais dire.

A présent que la notion de modalisation est définie, voyons quelles études psycholin-
guistiques ont porté sur ce phénomène en aphasiologie.

P. Prinz en 1980, montre lors d’une étude sur la production d’actes de langage de type
requête, chez les aphasiques, que les productions préservées des sujets correspondent à
l’acte illocutoire, et que les difficultés d’expression concernent le contenu proposition-
nel des énoncés.

- Exemple de productions préservées d’un aphasique antérieur :
« Need… (gestures writing) »→ declarative speech act

- Exemple de productions préservées d’un aphasique postérieur :
« I don’t want anything »→ declarative speech act
« Who are those people? »→ interrogative speech act

Cette étude renforce la dichotomie entre la production des deux parties de l’énoncé,
avec de bonnes possibilités pour l’utilisation des actes de langage.

Des résultats similaires sont obtenus par J.L. Nespoulous*, lors d’une étude se propo-
sant d’évaluer les capacités de production, par l’aphasique, de sa position, en tant que
locuteur, par rapport à son discours, à partir d’échantillons de conversations entre le
médecin et le patient. C’est ici spécifiquement la modalisation qui est étudiée, et qui
apparaît préservée (Ex: « Je ne sais plus comment ça s’appelle. »), contrairement au
comportement référentiel, qui correspond au contenu propositionnel décrit par P. Prinz,
et dont l’utilisation est atteinte dans son ensemble (Ex: « Il regarde le chien courir. »).

En 1998, J.L. Nespoulous, C. Code, J. Virbel, A. Roch Lecours tentent d’évaluer plus 29
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précisément cette dichotomie entre comportements référentiel et modalisateur, et met-
tent en évidence une dissociation fonctionnelle. En effet, alors que certains énoncés par-
tagent l’ensemble de leurs attributs structurels, les possibilités de production pour l’apha-
sique ne sont pas les mêmes.
Ex: « Je ne peux pas dire ça » (+) / « Elle ne peut pas chanter ça » (-)
Ici, il apparaît clairement que les processus psycholinguistiques sont soumis à dif-

férents aspects fonctionnels, qui entraînent la possibilité d’accès / ou non aux struc-
tures du langage. Ces dernières données montrent l’importance de prendre en consi-
dération la fonction des énoncés produits, ce que la linguistique structurale ne peut
faire.

Cette étude a également permis de détailler les types de production de la modalisation
employés par les aphasiques : l’une relève du refus volontaire de tenter de produire un
contenu propositionnel (ou comportement référentiel), l’autre correspond à un essai de
production de l’ensemble du message ; dans ce cadre, on retrouve le comportement moda-
lisateur préservé, et le comportement référentiel déviant.

Ces résultats ont été retrouvés dans une étude de la production orale des patients apha-
siques*, auxquels un entretien semi-directif avait été proposé. L’analyse de contenu du
discours met alors en évidence pour le comportement modalisateur :

- l’encodage de l’aspect illocutoire préservé versus l’encodage du contenu proposi-
tionnel perturbé, et ce dans un même énoncé.

- l’encodage préservé de commentaires modalisateurs sur l’incapacité du sujet à pro-
duire le contenu propositionnel.

Il serait tentant d’appeler ces productions préservées des automatismes, et de qualifier
cette dissociation d’automatico-volontaire.

Pourtant, comme l’avait discuté le Dr Jean Metellus*, la notion d’automatisme ne doit
être confondue avec celle de spontanéité.

En effet, la première notion résulte d’un apprentissage intentionnel, la seconde cor-
respond à l’apparition dans son ensemble d’un élément, quel qu’il soit, achevé.

La mise en évidence de ce comportement langagier chez les sujets aphasiques dans les
recherches, doit trouver échos dans la prise en charge du patient.

Ainsi, le fait que le discours de certains patients se limite à l’aspect modalisateur du
langage est un élément important mettant en évidence le maintien de la fonction de com-
munication du langage. Or, comme M. Bréal l’évoquait « la parole n’a pas été faite pour
la description […] pour les considérations désintéressées. Exprimer un désir, intimer un
ordre, marquer une prise de possession sur les personnes ou sur les choses – ces emplois
du langage ont été les premiers »*.

Ces énoncés ne doivent donc plus être considérés comme non informatifs dans le dis-
cours car ils sont au fondement de nos productions, et sans eux, nous n’aurions qu’ac-
cès à la description, sans pouvoir nous inscrire dans nos propos, en incluant une part de
subjectivité à ceux-ci.

De plus, ce discours peut apporter différents indices concernant le patient.
Tout d’abord, le discours modalisateur permet souvent de déterminer le niveau d’ano-

sognosie du sujet, et l’évolution de celui-ci. Le sujet peut en effet mettre plus ou moins
en évidence dans son discours le fait qu’il est en difficulté dans ses productions. Celles-
ci sont donc un indice important de la conscience du trouble du langage par le patient.
Nous pourrons ici retenir les jurons, souvent présents dans les discours des patients, mais
également l’expression de son opinion globale sur ses difficultés : « c’est facile pour-
tant… » « je sais plus… » « qu’est-ce qui m’arrive? ».

D’autres indices transmis par les énoncés modalisateurs sont l’appréciation faite par
le sujet de la distance « erreur/cible », à travers les manifestations de l’opinion du sujet.
Nous pouvons citer ici les affirmations : « c’est ça… », les négations : « pas du tout… »
« ah non… », l’expression du doute : « si vous voulez… » « peut-être… », de la nuance
« c’est presque ça… », « à peu près… », …*
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De façon plus précise, il a été montré que la prise en compte du discours modalisateur
lors du bilan est primordiale, et permet de noter certaines évolutions du langage des
patients dans le temps*.

Ainsi, une dichotomie des capacités verbales peut être faite à différents niveaux :
- Le niveau lexical pourra se trouver enrichi en nombre de verbes et d’adverbes moda-

lisateurs, alors que les verbes et adverbes à valeur propositionnelle dans les énoncés
seront souvent jargonnés, ou présenteront diverses altérations pouvant aller jusqu’à
leur absence.
- Leniveau syntaxique révèlera des structures préservées lors de la production d’énon-

cés modalisateurs, et pouvant être altérées lors des productions d’énoncés à valeur
référentielle, chez les patients dyssyntaxiques ou agrammatiques.

Enfin, la modalisation jouera également un rôle au niveau de la fluidité du discours,
permettant de différencier des profils de patients. Ont été décrit concernant les patients
au discours fluent, une véritable fluidité de la modalisation, mais une réduction des réfé-
rentiels ; ou encore une fluidité préservée des deux aspects langagiers, mais avec dévia-
tions des référentiels. Concernant les discours réduits, la production exclusive de moda-
lisateurs a été décrite, mais également une réduction globale avec présence du discours
référentiel.

Ces profils évoluent bien sûr au fil du temps, et les bilans d’évolution peuvent per-
mettre la mise en évidence de certains progrès. Par exemple, quantitativement, par une
réduction progressive de la modalisation au profit d’un plus grand nombre d’énoncés à
valeur référentielle, dans certains cas. Ce qui donne également un indice qualitatif sur
l’efficacité des productions du patient.

Concernant la prise en charge orthophonique au-delà du bilan, il semble important, et
ce dans une approche pragmatique, d’accorder plus de temps à un travail spécifique des
actes illocutoires de la communication, et ceci pour montrer au patient et à son entoura-
ge que les facultés de communication sont souvent plus préservées qu’ils ne le pensent *.

Une approche interactive, de type analyse conversationnelle, est un bon moyen de pro-
poser aux personnes atteintes par l’aphasie, au-delà du patient, de trouver des moyens
d’échanges appropriés, en prenant en compte ce que l’aphasique exprime encore dans
son discours.

Dans le cadre d’une approche plus cognitive, il reste encore à expérimenter si prendre
comme point de départ rééducatif la fonction, en complément des niveaux linguistiques,
ne pourrait pas permettre d’accéder à la réhabilitation du langage, peut-être lorsque les
méthodes plus classiques sont vaines…

Il semble clair que la prise en compte de la modalisation, de la fonction de communi-
cation qui la supporte, et du niveau pragmatique du langage, du fait de leur préservation
notée dans le discours des patients aphasiques, ne doivent plus être les « grands oubliés »
du suivi orthophonique.

La pragmatique reste une perspective récente, mais qui fait ses preuves en complétant
les profils linguistiques des patients, et en apportant de nouveaux éléments de compré-
hension de la pathologie.

L’utilisation de ce niveau linguistique et de cette approche rééducative doit donc se
faire en complément des approches plus classiques dans un double objectif :

- rééduquer les aspects déficitaires,
- mais aussi mettre en avant les capacités préservées, telle que la possibilité de com-

muniquer, en cherchant à les réadapter face à l’ensemble des déficits linguistiques
présentés.
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